
  
 

 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

ORDRE DU JOUR 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 7 JULLET 2025 
 

18H00 
 
 

1. Adoption de l'ordre du jour; 

2. Adoption du règlement numéro 25-R-282 intitulé : « Règlement 
décrétant une dépense et un emprunt de sept millions cinq cent 
vingt-sept mille dollars (7 527 000$) pour l’acquisition et la 
rénovation d’un nouvel hôtel de ville »; 

3. Période de questions; 

4. Levée de la séance. 

 
 
 

 


